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Co. Indomiufc aux oantotiH de l'RKt. avoo intérùt comrno hmhûU 756 710 00
o l,?"^"*

"'' «"«v*"»"' KrliK'iitioii siipérioui-o dans lo Ha.s-Canada Al'cHf) 04»o. I)irtc'ivntH> outre lu capitalisation de \','intimâtiornk'^ i-ecottes do
lu soignoiino do Laiizon ot di's liooncos d'aiiboi-L'o, ot Tes
rccottes actuollcs

7'} 2ô8 •»(>
9o. ïyOesdu capital actuoi jn-ovonant do ritom"a ios"ro"vonus'do'ia

soi^meunodo Lauzon et loH lironcos d'aiibopgo restant main-
tenant entre les mains du Bas-Canada 4'"> «80 80La Province d'Ontario prétend que sa réclamation contre "ces 'dVvors
itéras ost appuyée sur les raisons suivantes

Par rapport à l'item 1.—Lo capital d'indemnité, à rusatjo du Haut-
( anada pour lo fonds wei|j;neurial, était do 9 218 fi^n qt>

L'intérêt sur co fonds do
.!....;;.!;;;!!'.'.'.r. l'iâoGvi 91

L'intérêt sur lo fonds d'emprunt municipal .lu Traut-( ^'jnada, était do. '•j'517.'o84 20

Différence ." J^o.m 04
uollo Ontario n'a reçu aucune compensation.
nt à l'item 2.—Les arrénioos do l'Int.'.p/.f um. ir. fi^nJo -i'«,v,... * .•..•. .i

-( 'anada,

Pour

a} \ sa charge, les urrérage.s du Eas-( 'anada sur lomémo article, devraient être portés au compte du Bas-Canad
Relativement ùritem 3.—Le fond <los biens des

I, au montant de

dans

rovonant

l'a^rooT.,
^'''''"*, ''*" f''''"'''t'«» -ii))êrieuro dans le Bas-Canat

«.t;J,ohJ.SJ. pour lequel le llaut-Cana.la n'a reçu aucun équivalent.
(iuant al item 4.— Le capital ot le> arrérages do Quint étaient compris dJtUomls geiiçml do 1 arrangement seigneurial, mais ils n'ont pas été véritiés

; et
Il (loit .'tre tait raison de ce montant à Ontario jusqu'à concurronco de ^103,544 00

..!ee «tor 7^0 rT'''?'' ^"'^T '^-T^^'»' V^''^'^^' ^l" "'pital des seigneuries de Ht. Sul-pico «19(.,719.G6, acte, par 1 acte do 1859, mise à la charge du fonds des municipalitésdu Bas-Canada, et non du ll.nds consolide de revenu
; iî fut arrêté que, tanî qîe lo

i'^'i f /"T"h^'''''*'"
ne pourrait pas jm.vor l'intérêt sur cotte somme, il serait payé

t!Z?a ^""/Z
consolide do revenu

;
or, comme ce fonds n'est pas aujourd'hui, et

Stioi Zr cela
''''' •"'"'''"' *"" '^"* ''" '" l'"''''"' ^*"*"'''"" " '^''*''* ^ ""*' oompen-

Par rapport à l'Item G.-l)'après l'Acte Seigneurial, il a été mis à part pour lesCantons do l'Est du Bas-Canada, comme n'ayant pas d'intérêt dans la c.omm\,tation
seigneuriale, ot comme son équivalent, la .omme de $754.710.00

; mais, comme ces
Z^':;[^''''?}\'V^rU.Je(iMeU,, .t qu'Ontario n'a pas reçu d'équiValen pourcotte somme, il demande maintenant une compensation.

^

llclativemont à l'Item 7.—Cet item ost sur le môme pied que l'itom 3, ot Ontariodemando une comijcnsation pour cet item.
v^uiuiiu

Quant à l'Item 8. Los estimations dos recettes annuelles do la
seigneurie de Lauzon, ont été do $12.951 65^^ *io licences d'auberge ....'.....!.!...!.. 37115 01

,

Les recettes actuellos sont de:
^"'"^ "^67^

Seigneurie do Lauzon $11897 47
i^i'^ences

;./,;;; 33^773 qq

Le capital représentatif du premier article
'

Du der,^°;*
«834.444 40

CompeniRtion à donn«rà Ontario. 178,268 90


